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LANCEMENT D’UNE DEUXIÈME TRANCHE DE RACHAT D’ACTIONS  

EN VUE D’UNE RÉDUCTION DU CAPITAL 
 
 
 
Rubis annonce la poursuite du programme de rachat d’actions en vue d’une réduction du capital qui a été 
lancé le 6 janvier 2021, puis suspendu provisoirement le 8 avril 2021, et qui prendra fin au plus tard le 31 mai 
2022.  

Le Collège de la Gérance a décidé qu’une deuxième tranche de rachat d’actions serait ainsi lancée ce jour pour 
une durée maximale de quatre mois (soit au plus tard jusqu’au 11 novembre 2021) et effectuée par un 
prestataire de services d’investissement indépendant.  

Un montant maximal de 60 millions d’euros sera affecté à cette deuxième tranche qui portera sur un nombre 
maximal de 1,5 millions d’actions.  

Pour mémoire, le montant maximal alloué à la totalité de ce programme de rachat d’actions en vue d’une 
réduction du capital est, selon l’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Mixte du 9 décembre 2020, de 
250 millions d’euros. 104 millions d’euros ont déjà été utilisés pour le rachat des 2 634 083 actions effectué 
entre le 6 janvier et le 8 avril 2021 dans le cadre de ce programme.  

L’ensemble des informations relatives à ce programme de rachat d’actions est disponible sur le site internet 
de la Société (Programme de rachat d'actions (rubis.fr)). 
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https://rubis.fr/fr/programme-rachat-actions

